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Prochain Conseil Municipal 
 

Mesdames et Messieurs les Membres du Conseil Municipal 

sont convoqués, dans la Salle du Conseil 

de la Cité Administrative, pour la réunion qui aura lieu le :  
 

Vendredi 09 juin 2023, à 19 heures, 
Date de la convocation et de son affichage : 31 mai 2023. 

 

                                                                                                     Laurent BERNARDY 

Maire de Banyuls dels Aspres 
 

 

Ordre du jour : 
 

▪ Elections : Désignation des délégués et suppléants au sein du collège 

électoral qui sera chargé de procéder à l’élection des sénateurs en 

septembre prochain (Délibération) 
 

 
 

▪ Questions Diverses 
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CONSEIL MUNICIPAL du 9 juin 2023 
 

NOTE de SYNTHESE du Maire 
 

1. Désignation des 3 délégués et de leurs 3 suppléants 

 

Les élections sénatoriales auront lieu le dimanche 24 septembre 

prochain, et les conseils municipaux doivent obligatoirement se 

réunir le vendredi 9 juin pour désigner leurs délégués et suppléants.  

 

- Le 9 juin est la date à laquelle les conseils municipaux doivent 

être convoqués pour désigner les grands électeurs appelés à 

participer à ce scrutin. 

 

- Le 24 septembre auront lieu les élections permettant de 

renouveler la moitié des sièges du Sénat. 

 

M. le Maire rappellera que le Sénat est renouvelé par moitié tous les 

trois ans. Cette année, les 2 sièges des P.O. sont donc à renouveler. 

 

Les sénatoriales sont le seul scrutin national, en France, qui ne se 

déroule pas au suffrage universel direct : seuls votent des 

délégué.es parlementaires ou élu.es : députés, sénateurs, tous les 

conseillers départementaux, régionaux et municipaux. L’arrêté 

préfectoral indiquant pour les différentes catégories de communes, 

le mode de scrutin et le nombre de délégués et de suppléants à 

élire a été pris le 20 avril 2023. 

 

M. le Maire rappellera que dans les communes de 1000 habitants 

et plus, les délégués, suppléants sont élus « simultanément, sur liste 

sans panachage et au scrutin secret ».  

mailto:mairie.banyuls.dels.aspres@wanadoo.fr


         

@BanyulsDelsAspres                                                            Abonnez-vous à la Newsletter de BdA sur banyulsdelsaspres.fr  
 

Page 2 

Mairie de Banyuls dels Aspres 
Cité Administrative - 02, Rue des Vendanges - 66300 Banyuls dels Aspres 

Tél. : 04.68.21.72.17 - Fax : 04.68.37.52.51 - mairie.banyuls.dels.aspres@wanadoo.fr 
 
 

Benvinguts al País Català 

 
 

Le 25 mai dernier, M. le Maire demandait à Mme Dolores CARRÉ si 

cette dernière souhaitait présenter elle-même une liste de 3 

délégué.es et de 3 suppléant.es. 

 

Le 29 mai dernier, M. CARRÉ a fait savoir à M. le Maire qu’aucune 

autre liste ne viendra se rajouter à celle qu’il présentera. 

 

M. le Maire soumettra alors aux élu.es du CM présent.es, une liste 

de 6 élu.es, extraite dans le même ordre de la liste qu’il a conduite 

en Mars 2020, à savoir : 

 

1. Laurent BERNARDY, Titulaire 

2. Fathia CHARPENTIER, Titulaire 

3. Matthieu MAIRENDE-GOUGES, Titulaire 

 

4. Christelle GALINIE-MOUCHE, Suppléante 

5. Alan HELAINE, Suppléant 

6. Pascale VILLIERES, Suppléante 

 

À l’issue du scrutin, un procès-verbal sera dressé en trois 

exemplaires, dont l’un sera transmis « immédiatement » au préfet.  

 

Un autre exemplaire doit être affiché à la porte de la mairie.  

 

Pour information, le tableau des électeurs aux élections sénatoriales 

sera établi par les préfets, en fonction de ces procès-verbaux, le 

vendredi 16 juin.  

 

 

~ QUESTIONS DIVERSES : Abordées ou non suivant l’horaire  

 

# … 
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